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ACCORD "RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES
PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

CONCLU A GENEVE LE ler SEPTEMBRE 1970

ACCEPTATION DES AMENDEMENTS PROPOSES PAR LA FRANCE
A L'ANNEXE 1 DE L'ACCORD

Monsieur le Ministre, ,//

J'ai 1'honneur, sur instructions du Secretaire >g|rie'ral, de me

rgfeVer a la lettre C.N. 155.1979.TREATIES-3 du 21 'ao.Ot 1979
/:'•'"' :'''' ">

communiquant une proposition d'amendements duCGolivernement frangais

visant 1*annexe 1 de 1'Accord relatif aux,-transports internationaux

de denrees peVissables et aux engins sp̂ ciaux/i a utiliser pour ces
'••-•.-- v

transports (ATP) conclu a Geneve le ,3fer septembre 1970.
'•'- ^NJe voudrais egalement me re'fe'rer̂ aJia. lettre

C.N.lt5.1980.TREATIES-2 du 17 marjs I960 vous informant d'une

notification du Gouvernement de la R^publique f̂ d̂ rale d'Allemagne

faite en vertu de 1'articlei 18, paragraphe 2 b) de 1'Ac cord.

A cet €gard, Je ̂ gsirê porter a votre connaissance qu'au
<?' ^22 novembre 1980, c'eft-ei-dire, a 1'expiration d'un d̂ lai de neuf

N'
'"\

mois apres celui/dexsix̂ mois a compter de la communication du projet

d'amendements, lê ôuvernement de la Re"publique federale d'Allemagne

n'avait paŝ pr̂ sent̂  d'objection. En consequence lesdits amendements

ont e'te' r̂ puteŝ accept6s et, conformement au paragraphe 6 de

I1article 18, ils entreront en vigueur a 1'expiration d'un nouveau

de*lai de six mois, soit le 22 mai 1981.

Veuillez agr^er, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Conseiller Juridique

Erik Si

Ministere des affaires etrangeres
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